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La Fédération européenne des associations des sciences de l’animal de laboratoire (FELASA) a
diffusé des recommandations pour faciliter le développement d’élevages de primates sans apport
d’effectifs extérieurs.

_________________________________________

La fédération des associations européennes des sciences de l’animal de laboratoire (FELASA), vient
de publier une position sur les élevages de primates pour la recherche, et en particulier sur
l’objectif d’élevages entretenus sans apport d’effectifs extérieurs (self sustaining colony ou SSC),
un objectif fixé à l’article 10 alinéa 1 de la directive européenne 2010/63.

La FELASA rappelle que les primates sont des animaux sensibles qui restent des modèles essentiels
à la recherche, et encourage les standards éthiques et scientifiques de haut niveau dans leur
élevage.

Pour ce qui concerne l’absence d’apport d’animaux extérieurs dans une SSC, FELASA a publié en
juillet 2018 des recommandations sur certains points des stratégies d’élevage.

Si des animaux sont introduits dans une SSC par exemple pour maintenir la diversité génétique,
ces animaux devront provenir d’une autre SSC de statut sanitaire équivalent.

FELASA rappelle les principes qui permettent d’aboutir à la création d’une SSC :

               – fermeture de l’élevage sans introduction d’animaux capturés pendant 5 années

               – possibilité d’introduction d’animaux issus d’autres élevages fermés et de descendants
d’animaux capturés (génération F1)
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               – possibilité d’utiliser les animaux de génération F1 en recherche pendant la période de 5
années

               – aucun animal de capture ne pourra être utilisé sans justification scientifique

Ces principes impliquent :

               – de réserver dans ces élevages un nombre suffisant de jeunes animaux de F1 pour la
reproduction

               – d’adopter des stratégies éthiques de gestion des populations qui tiennent compte des
déséquilibres de sexe et d’âge pendant la période de 5 années

               – d’encourager le développement de programmes de transition dans les colonies fermées.
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